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Question écrite

Ministère interrogé > Solidarités et santé Ministère attributaire > Santé et prévention

Rubrique >sang et organes
humains

Tête d'analyse >Don du
sang

Analyse > Don du sang.
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Texte de la question

Mme Bérangère Couillard interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la suppression de collecte de
sang organisée en Gironde. Effectivement, Mme la députée a été interpellée par l'Union départementale fédérée des
associations pour le don de sang bénévole de la Gironde au sujet de la suppression de collecte de sang, qui serait
survenue faute de personnel disponible. De nombreuses collectes programmées depuis le début de cette année 2021
auraient ainsi étaient annulées en raison d'un manque de personnel médical : médecins et infirmiers. L'UD33 lui a
alors fait part de cette situation engendrant une diminution du nombre de collectes, qui entraînerait ainsi un manque
de motivation de la part des donneurs réguliers sur la commune que ces derniers privilégiaient. À cette
problématique s'ajoute également celle d'une nouvelle organisation de collecte s'effectuant dorénavant
exclusivement sur rendez-vous, gênant ainsi les dons spontanés et les donneurs de sang n'utilisant pas internet. Par
voie de conséquence, la quantité de sang collectée se réduit. Environ 2 200 poches seront ainsi non collectées en
trois mois suite aux annulations de ces collectes. Cela pourrait donc être très préjudiciable pour les services
hospitaliers, qui, s'ils retrouvaient leur niveau d'activité à un rythme normal, n'auraient pas de stock total de sang
suffisant pour couvrir la demande. Tous les citoyens se doivent d'être égaux devant la qualité des soins qu'ils
reçoivent et cela passe donc par maintenir l'autosuffisance en sang afin que chacun puisse y avoir accès en cas de
nécessité. C'est pourquoi elle lui demande ce qu'il compte mettre en œuvre afin d'améliorer cette situation et
permettre une collecte de sang efficace.
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